
  
  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

transparence sur la disponibilité des équipements, facilite la résolution des problèmes techniques, améliore les 
conditions de travail et assure un meilleur rendement des professionnels de santé ; 

• Formation d’une trentaine de cadres des services centraux (ministères de la Santé, Jeunesse, Protection de la 
Femme, de l’Enfance et des Personnes Vulnérables, Action Sociale) en Word/Recherche Internet avancée et 
Excel : les compétences acquises facilitent aux agents, la conception des TDR/Propositions et rapports de 
meilleure qualité et la référence aux sources de leurs arguments. Les populations, elles, bénéficient ainsi des 
services de personnels mieux informés et efficaces. 

 

Flash report n°5 PASA2/GIZ, de janvier à mars 2022 

Monitorage amélioré S2 2021 : vérification de la gestion des déchets au CMC de Ouendé Kénéma  
©Mamady 2 Condé/GIZ 

 

 
Volet 1 : Appui institutionnel au ministère de la Santé 

Bureau de Stratégie et de Développement (BSD) 

• Mise à disposition de 55 clés USB de 32 GB aux directions 
régionales et préfectorales de la santé, 55 clés aux 
directions/ programmes centraux et ateliers directeurs 
d’hôpitaux documents et 45 clés adaptées du secteur 
santé GN, ressources compétence numériques, tutoriaux 
vidéo, Recherche Action, Documents internationaux : cet 
appui facilite le partage de l’information et la compilation 
de toute documentation (politiques, stratégies, études, 
etc) ; 
 

Service de Modernisation des Systèmes d’Information  
• Formation en maintenance de 8 techniciens et inventaire 

du parc informatique du cabinet (état des logiciels installés 
par ordinateur, licence à acquérir, matériels défectueux, 
répartition des équipes par site, etc…) : ceci permet une  

 
 

Activités pertinentes réalisées et résultats atteints (de janvier à mars 2022) 

Mis en œuvre par : 

 Formation en maintenance des équipements numériques 
©Ibrahima Sory Diaby/GIZ 

 



Appui à :  

• l’organisation de février à mars 2022 de 3 campagnes de 
don de sang à Kérouané, Yomou et Guéckédou.  208 
poches de sang transfusables ont été disponibilisés dans 
6 hôpitaux (Guéckédou, Lola, Beyla, Kérouané, Yomou et 
Macenta), 01 Centre médical communal (Ouendé kénéma) 
et 01 Centre de santé amélioré (Banankoro). Ce qui permet 
aux prestataires, une prise en charge efficace des patients 
en besoin de transfusion sanguine (femmes enceintes, 
nouveau-nés, enfants, interventions chirurgicales, 
hémorragie grave liée aux accidents). 

• l’organisation de février à mars 2022 de 5 mentorats dans 
les centres de santé de Samoé (N’Zérékore), 
Diarraguerela (Beyla), Kokota (Lola), Balizia (Macenta), 
Banankoro (Kérouané). Les capacités de 72 prestataires 
(sage-femmes, agents techniques de santé, infirmières) 
ont été renforcées pour une meilleure prise en charge des 
femmes pendant la grossesse, l’accouchement et le post-
partum ainsi que des nouveau-nés ; 

• la dotation des structures sanitaires en téléphones et la 
dissémination des outils de référence et contre référence : 
cet appui facilite la communication entre les formations 
sanitaires et les références des femmes enceintes, et 
permet de réduire les mortalités maternelles et néonatales. 

 

Monitorage amélioré S2 2021 :  visite à la pharmacie du CMC 
de Ouendé Kénéma ©Mamady 2 Condé/GIZ 

 

Photo de famille au lancement du Comité technique préfectoral 
de la santé de Lola S2 2021 ©Mamady 2 Condé/GIZ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Volet 2 : Planification et appui aux structures décentralisées 

 

Appui à : 

• l’auto-monitorage des formations sanitaires de la zone du PASA2 des activités du semestre 2 de 2021 : cette 
activité s’est tenue dans 8 hôpitaux, 8 directions préfectorales de la santé (DPS) et 103 centres de santé. Elle 
a permis aux prestataires de maitriser le processus d’évaluation des indicateurs qualitatifs et quantitatifs, de 
rationnaliser les prestations en vue de minimiser les dépenses non nécessaires pour les malades et d’améliorer 
la qualité des prestations offertes à la population ; 

• la mise en œuvre des plans d'amélioration issus du contre monitorage amélioré du semestre 1 de 2021 des 
formations sanitaires : l’hôpital préfectoral et la direction préfectorale de la santé de Yomou ont bénéficié d’un 
système d’éclairage solaire. Cette activité contribue à l’amélioration du cadre de travail des prestataires et 
assure le fonctionnement des équipements biomédicaux de façon optimale ; 

• l'organisation des Comités techniques préfectoraux de la santé (CTPS) du 2ème semestre 2021 à Beyla, 
Guéckédou, Kérouané, Kissidougou, Lola, Macenta, N’Zérékoré et Yomou. Au cours de ces instances, les 
résultats issus du monitorage amélioré S2 2021 des centres de santé, hôpitaux et DPS ont été présentés, 
examinés et validés. Les goulots d’étranglement ont été identifiés et des solutions correctrices proposées pour 
un meilleur service au bénéfice des populations. 

 

 

Volet 3 : Amélioration de l’offre des services et des soins de qualité 

Campagne de don de sang à Kérouané : prélèvement 
d’un lycéen ©Marc Honomou/GIZ 

 

 



Volet 1 : 
 

Bureau de Stratégie et de Développement (BSD) 
➢ Suivi post formation des cadres préfectoraux et régionaux en recherche action ; 
➢ Supervision semestrielle du niveau central aux DRS ; 

 

Direction des Ressources Humaines (DRH) 
➢ Documentation de bonnes pratiques « rétention du personnel » au niveau des DRS, DPS et directeurs 

d’hôpitaux (HP). 
 

Service de Modernisation des Systèmes d’Information (SMSI) 
➢ Initiation de la maintenance sur les nouveaux parcs matériel informatique inventoriés, formation maintenance, 

imprimantes 
➢ Finalisation/Lancement et vulgarisation/promotion site Web 1. Portail Information Santé, 2. Promotion 

Initiatives communautaires (PPIC) 2. Plateforme apprentissage à distance Moodle, 3. Application EpiGuinee 
(MPE) ; 

➢ Mener une campagne de vulgarisation de l’application Kouyé déjà lancée ; 
➢ Finalisation de l’installation des équipements et systèmes à l'IPPS (Moodle) ; 
➢ Elaboration du manuel de procédures de gestion archives et cahier des charges de mise en place d'un 

système de gestion électronique des archives ; 
➢ Atelier de formation des secrétaires à l'utilisation de la solution de gestion électronique du courrier ; 

Volet 2 : 
➢ Appuyer : 

→ le contre-monitorage dans les DPS de Beyla, Lola et Yomou ; 
→ la supervision conjointe de la DRS vers les DPS ; 

Volet 3 : 
➢ Appuyer : 

→ les supervisions conjointes formatives des centres de santé dans 3 DPS ; 
→ l’organisation de trois (03) mentorats dans trois (03) centres de santé. 

 

Volet 4 : 
➢ Assurer : 

→ la coordination des interventions en santé communautaire et reproductive au niveau sous-préfectoral 
(appui aux réunions des comités de santé) ; 

→ la promotion/communication sur la santé y compris la SDSR (santé et droits sexuels et reproductifs) des 
adolescents/jeunes à travers des émissions radios interactives, la production et la rediffusion des spots ; 

→ la santé communautaire et les structures de dialogue (développement de microprojets et conventions de 
partenariat avec les organisations de la société civile) ; 

→ l’analyse du domaine de la santé communautaire et reproductive. 
 

 

Appui à : 

• la réalisation de 8 émissions à N’Zérékoré et Macenta 
sur les violences basées sur le genre (VBG) dans le 
cadre de la journée internationale de la femme. Ces 
émissions ont permis de sensibiliser la population sur 
les méfaits des VBG et de vulgariser les lois qui 
pénalisent ces actes ; 

• l’organisation de 8 journées de sensibilisation sono-
mobile par les Centres d’écoute, de conseils et 
d’orientation des jeunes (CECOJE) à Beyla et 
N’Zérékoré sur la continuité de l’utilisation des 
services de santé et droits sexuels et reproductifs 
(SDSR). Ces campagnes ont permis de sensibiliser 
les communautés sur les thématiques de la santé de 
la reproduction en vue de les inciter à utiliser les 
services de santé. Cela contribuera à l’atteinte des 
indicateurs globaux du projet. 

Sensibilisation dans un marché à N’Zérékoré sur les violences 
basées sur le genre ©Mamady 2 Condé/GIZ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités planifiées en juin 2022 

Volet 4 : Augmentation de la demande et santé communautaire 



A propos du projet  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intitulé du projet Projet d’Appui au Renforcement du Système de Santé (PASA2) 

Commettants / Clients Union européenne, Ministère fédéral de la Coopération économique et du 
développement, Allemagne (BMZ) et Ministères français de l’Europe et des Affaires 
étrangères, et de la Santé et des Solidarités 

Organismes d’exécution Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH et Expertise 
France (EF) 

Zone du projet La région de N’Zérékoré (Beyla, Guéckédou, Lola, Macenta, Yomou et 
N’Zérékoré), les préfectures avoisinantes de Kérouané (région de Kankan) et 
Kissidougou (région de Faranah) et le niveau national 

Organisme de tutelle Ministère de la Santé, Conakry 

Durée du projet 2019-2023 

Budget total 26 350 000 Euro 

Contribution financière de la 
Commission Européenne 

23 000 000 Euro (11ème FED) 

Contribution financière du BMZ 2 350 000 Euro 

Contribution financière des 
Ministères français de l’Europe 
et des Affaires étrangères, et 
de la Santé et des Solidarités 

1 000 000 Euro 


